Montréal, le 4 juin 2004
Par télécopieur

Original par la poste
Destinataires: 
Tous les participants
Objet :

Demande d’approbation du budget 2004 et du plan global d’efficacité énergétique




Notre dossier : R-3519-2003

Chers confrères,

Chère consoeur,

Dans sa décision D‑2003‑231, la Régie identifiait les enjeux des phases I et II de l’étude du budget 2004 du PGEÉ 2003‑2006 du Distributeur. Le budget et le calendrier relatifs à la phase II, portant sur l’étude du potentiel technico‑économique, n’étaient cependant pas déterminés.

Par la présente, la Régie informe les intervenants des principales modalités relatives à cette phase II. Considérant que l’étude du potentiel porte principalement sur des aspects techniques et économiques, la Régie juge approprié de procéder par groupe de travail réunissant le Distributeur, les intervenants concernés par le sujet, ainsi que les experts reconnus à cet effet. La mise à jour du potentiel, résultant des travaux de ce groupe de travail, devra être intégrée à la demande de budget 2005 du PGEÉ.

La Régie demande aux intervenants d’évaluer, par écrit, les besoins associés à un tel groupe, en termes de nombre de journée de travail et de ressources requises. Les intervenants doivent faire parvenir cette évaluation au Secrétariat de la Régie, au plus tard le 14 juin 2004. La Régie rappelle que les aspects juridiques de la phase II du dossier sont de portée très limitée. 

Une demi-journée d’audience est prévue, le 17 juin 2004 à compter de 9h au siège social de la Régie à Montréal, pour permettre aux intervenants et au Distributeur de faire valoir les principaux arguments de leur évaluation. Cette dernière permettra à la Régie de statuer sur les modalités de mise en place d’un groupe de travail. Un voir-dire relatif à la reconnaissance d’expertise de monsieur Jean Paradis, mandaté par S.É./AQLPA, est également prévu à l’horaire de cette demi-journée d’audience.
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Les intervenants doivent confirmer leur présence à l’audience ainsi que la durée prévue de leurs représentations au plus tard le 16 juin 2004 à 12 h.
Veuillez agréer, chers confrères, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

AM/sp

